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République française 

Département de la 

Haute-Saône 

 

 

Mairie de Gouhenans 

7 rue de la mairie 

70110 GOUHENANS 
  

Délibération du conseil municipal 
Séance du 17 juin 2022 

 
Nombre de conseillers 
En exercice 11 
Présents 8 

Votants 8 
Absents 3 

 
Convocation du : 07/06/2022 Affichée le : 20/06/2022 
 
L’an deux mil vingt-deux, le dix-sept juin, le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convo-
qué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de : 
Monsieur Jean-Marie RONDEY, Maire. 
 

Etaient présents : 
Mmes Véronique GACK - Sylvie KLINKAS -  
MM Michel CLEMENT – Hervé CORDIER– Raymond DEMOULIN - Jean-François LAVALETTE - Jean-Louis 
PETITGIRARD –Jean-Marie RONDEY 
 

Étaient absents :  
Cindy HAIMEZ - Aude MARTIN-SIEGER – Michel POUTHIER – 
 

MME GACK a été nommé (e) secrétaire 
 
 

N°2022-26 

Objet : Délibération adoptant les règles de publication des actes (commune - de 3 500 hab.)  

 
Vu le code général des collectivités territoriales,   

Vu l’ordonnance n° 2021-1310 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d’entrée en vigueur et de 

conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements,   

Vu le décret n° 2021-1311 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d’entrée en vigueur et de 

conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements.  

Monsieur le Maire indique que l’ordonnance et le décret du 7 octobre 2021 susvisés ont modifié les règles de pu-

blication des actes des collectivités territoriales. Il précise que pour les communes de moins de 3 500 habitants, les 

modalités de cette publicité devront être choisies et fixées par délibération de l’assemblée délibérante : affichage, 

publication sur papier ou sous forme électronique. A défaut de délibération avant le 1er juillet, les actes seront obli-

gatoirement publiés sous forme électronique. A cet effet, les assemblées locales concernées sont invitées à se pro-

noncer par délibération sur le choix retenu avant le 1er juillet.  

  

 

 

 

 

Extrait du registre des délibérations 

Du conseil municipal 
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité :  

  

1. d’adopter la modalité de publicité suivante :   

Publicité des actes de la commune par affichage. 

 

 

N° 2022-27 

Objet : Délégation de pouvoir du conseil municipal au maire – ajout du paragraphe 10  

 
Après en avoir délibéré, et à l’unanimité, le conseil municipal décide de l’ajout du paragraphe n°10 de 
l’article L 2122, soit : 
 
« de décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 600 € » 
 

 

N° 2022-28 

Objet : Adhésion au service prévention et accompagnement au maintien dans l’emploi du centre de gestion de 
la Haute-Saône 

 
• Vu le code général des collectivités territoriales, 

• Vu le code général de la fonction publique ; 

• Vu le décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu'à la méde-
cine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale, 

• Vu le décret n° 85-643 du 26 juin 1985, relatif aux centres de gestion de la fonction publique territoriale. 
 
Le Maire expose : 

 
 qu'afin d'accompagner les collectivités dans la mise en œuvre de leur démarche de prévention et pour ai-

der à l’insertion professionnelle ou au maintien dans l’emploi d’un agent avec des restrictions médicales 
ou en situation de handicap, le CDG70 propose un service intitulé « service prévention et accompagne-
ment au maintien dans l’emploi »   avec lequel il est possible de conventionner, 

 que ce service est composé d'une équipe pluridisciplinaire : conseiller de prévention, ACFI, ergonome, as-
sistante sociale, 

 
 que l'adhésion à ce service permet, par ailleurs, de répondre aux obligations réglementaires fixées par les 

articles 4 et 5 du décret n° 85-603 modifié, qui stipulent respectivement que l'autorité territoriale doit dé-
signer "des assistants ou conseillers de prévention" et "l'agent chargé d'assurer une fonction d'inspection 
dans le domaine de la santé et la sécurité (ACFI). 
 
Le Conseil, après en avoir délibéré : 

 

• décide d’adhérer au « service prévention et accompagnement au maintien dans l’emploi »    du 
CDG de Haute-Saône, 

• s’engage à inscrire les crédits nécessaires au budget ou précise que les crédits sont inscrits au 
budget, 

• autorise Monsieur le Maire à signer la convention d’adhésion au « service prévention et accom-
pagnement au maintien dans l’emploi » géré par le Centre de gestion de la Fonction Publique Ter-
ritoriale de Haute-Saône, annexée ou tout document utile afférent à ce dossier. 
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N° 2022-29 

Objet : Demandes de participations financières 

 
M le maire fait part au conseil municipal de demandes de participations financières. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide le versement de : 
 
Association sportive du collège Pergaud – Villersexel : 50 € 
Comité de vigilance 70 50 € 
 

 

N° 2022-30 

Objet : Participation à l’action « Elu.e.s Rural.e.s Relais de l’Egalité » et désignation d’un élu relais au sein du 
conseil municipal. 
 

Monsieur le Maire présente au Conseil municipal l’action « Elu.e.s Rural.e.s Relais de l’Egalité » lancée 
par l’Association des Maires Ruraux de France (AMRF) :  
 
Considérant, le Congrès national de l’Association des Maires Ruraux de France, en septembre 2021, por-
tant sur le thème « La Femme, la République, la Commune ». L’AMRF a candidaté en décembre 2021 à 
un Appel à Manifestation d'Intérêt interministériel visant à mettre en place des actions adaptées aux 
spécificités des territoires ruraux en faveur des femmes. Cet A.M.I. s’inscrit dans le cadre des proposi-
tions de l’« Agenda Rural » : un plan en faveur des territoires ruraux, suggéré par l’AMRF et intégré à 
l’action gouvernementale.  
 
Le projet de l’AMRF se décline autour de trois axes « socle », adaptés en fonction des spécificités dépar-
tementales et de la mobilisation du réseau :  
 

1. La désignation d’un élu référent au niveau départemental et l’identification des élus volontaires 

pour être « relais de l’Egalité » au niveau du conseil municipal (éventuellement en binôme, en 

fonction des besoins et disponibilités sur le terrain) ; 

2. La formation des élus relais à la lutte contre la violence faite aux femmes et toute forme de dis-

crimination, grâce à une formation inédite et « spéciale élus » ; 

3. La mise en place d’un réseau, au niveau infra-départemental, départemental et national, regrou-

pant les élus relais communaux et d’autres acteurs impliqués dans le domaine afin de renforcer 

des synergies locales (exemple : CIDFF, Familles Rurales, association Solidarité Femmes, etc.). 

 
Le rôle de l’élu, en proximité, sera celui de « relais » : repérer et/ou recueillir la première parole de la 
victime, puis orienter et accompagner vers les structures spécialisées.  
Pour ce faire, l’élu relais municipal :  

• Bénéficie d’une formation inédite crée spécialement pour les élus qui facilitera leur mission. Si 

les relais souhaitent se former sur d’autres compétences en lien avec leur mission, l’AMRF peut 

les orienter vers nos structures partenaires qui offrent aussi des formations liées au sujet 

• Est identifié au sein de la commune : par livret d’accueil, panneau d’affichage, journal municipal, 

site de la commune par exemple 

• Est joignable facilement (par un courriel, une boite postale ou une boite à lettres en marie) cette 

disponibilité pourra être assurée par la présence d’un binôme 

• Reçoit les personnes dans un lieu sécurisé permettant de la confidentialité 

2022/20 



Acte rendu exécutoire après le dépôt en Préfecture de Vesoul et publication 

 

 

• S’engage à respecter la confidentialité    

• Met tout en œuvre pour rentrer en relation avec des structures adaptées et y orienter la victime 

• Impulse des actions de sensibilisation à ce sujet auprès de divers publics – prévention auprès des 

jeunes 

 
 
Après lecture faite et discussion, le conseil municipal, à l’unanimité 
 
SOUTIENT cette action ; 
 
DESIGNE Jean-Marie RONDEY et Sylvie KLINKAS comme « Elu.e.s Ruraux Relais de l’Egalité » au sein du 
conseil municipal. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

2022/21 


